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FAITS SAILLANTS 

 

Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de 

leur commerce international et interprovincial (LPEAVSRCII) 

 

International : En août 2019, le Canada a participé à la 18e réunion de la Conférence des 

Parties à la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

sauvages menacées d’extinction (CITES). Le Canada a présenté, au nom du Comité 

permanent de la CITES, une proposition ayant pour objet la modification des exigences 

afférentes au commerce des essences de bois de rose et un deuxième document proposant 

des lignes directrices pour le traitement et la normalisation de la présentation des décisions 

d’inscription à la CITES dans les annexes de la CITES à la suite d’une réunion de la 

Conférence des Parties. Le Canada est actuellement le représentant régional nord-américain 

et le président du Comité permanent. Les deux propositions ont été adoptées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Importations : Le Canada a délivré 162 permis d’importation de la CITES, destinés 

principalement à l’importation de vieil ivoire et de trophées de chasse provenant de chasses 

légitimes. De plus, 10 permis d’importation ont été délivrés pour l’importation d’espèces 

présentant un risque pour les écosystèmes canadiens, dont des chiens viverrins et des 

salamandres. 

Salamandre 

Exportations : Les autorités canadiennes ont délivré 7471 permis d’exportation et certificats 

de réexportation de la CITES en vertu de la LPEAVSRCII. Comme par le passé, la majorité 

des exportations en 2019 comprenaient du ginseng à cinq folioles cultivé et des animaux 

capturés à l’état sauvage (surtout l’ours noir américain) ainsi que leurs parties ou leurs 

produits dérivés. 
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Application de la loi : Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a 

mené 3 344 inspections en vertu de la LPEAVSRCII. Il y a eu 412 cas d’infraction à la 

LPEAVSRCII ou aux règlements connexes, qui ont donné lieu à des poursuites, à des 

saisies, à des contraventions ou à des avertissements. Environ 15 % des inspections 

étaient axées sur les espèces canadiennes présentant un risque élevé pour la 

conservation ou faisant face à un niveau élevé de non-conformité, et 85 % étaient axées 

sur des espèces étrangères répondant à ces mêmes critères.  
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Le rapport annuel de la Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la 

réglementation de leur commerce international et interprovincial satisfait à l’obligation faite à la 

ministre de l’Environnement de présenter un rapport annuel sur l’exécution de la LPEAVSRCII 

en application de son article 28. Le rapport porte sur l’application de la Loi en 2019. 

 

La présente section contient des renseignements sur la LPEAVSRCII et présente les 

responsabilités qui incombent à Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) 

pour l’exécution de la Loi. Les prochaines sections portent sur les sujets suivants : 

o la gestion des espèces animales et végétales faisant l’objet d’un commerce; 

o l’évaluation des risques que le commerce fait peser sur les espèces sauvages; 

o la promotion de la conformité et l’application de la Loi; 

o la coopération internationale. 

 

 

 

 

1. INTRODUCTION 

Loup gris de l’Est 

https://www.gettyimages.ca/detail/photo/gray-wolf-royalty-free-image/593711917
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1.1 LPEAVSRCII et CITES 

 

La CITES est entrée en vigueur en 1975, et elle a été adoptée par plus de 180 pays. Elle établit 

des contrôles sur le mouvement et le commerce internationaux d’espèces animales et 

végétales qui sont menacées d’être surexploitées, ou qui risquent de le devenir, sous l’effet de 

pressions commerciales. Ces espèces sont désignées par les Parties à la Convention et sont 

répertoriées dans l’une des trois annexes de la Convention dans l’ordre du degré de protection 

qu’il s’impose de leur accorder. 

 

 

 

 

 

 

 

La LPEAVSRCII et le Règlement sur le commerce d’espèces animales et végétales sauvages 

(RCEAVS), sont entrés en vigueur le 14 mai 1996, et confèrent au Canada le pouvoir de 

réglementer le commerce des espèces animales et végétales et aident le Canada à s’acquitter 

des obligations internationales qui lui incombent dans la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES). 

 

L’objectif principal de la LPEAVSRCII consiste à protéger certaines espèces animales et 

végétales en mettant en œuvre la CITES, en réglementant le commerce international et 

interprovincial des animaux et des plantes et en protégeant les écosystèmes canadiens contre 

l’introduction d’espèces nuisibles. La LPEAVSRCII réglemente également le commerce 

interprovincial des espèces animales et végétales et interdit l’importation d’espèces dont la 

capture, la possession, la distribution et le transport sont interdits ou réglementés par les lois 

d’un État étranger. 

 

Annexe I 
Espèces menacées 

d’extinction Annexe II 
Espèces qui ne sont 

pas actuellement 
menacées, mais qui 

pourraient le devenir si 
leur commerce n’est 

pas restreint 

Annexe III 
Espèces ajoutées à la 
demande d’un pays 

lorsque la collaboration 
d’autres pays est 

nécessaire 

http://www.cites.org/
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Le RCEAVS confère par ailleurs les pouvoirs de délivrer des permis, d’accorder des 

dérogations aux exigences en matière de permis et de désigner les espèces animales et 

végétales qui sont assujetties à la délivrance d’un permis. Il est principalement axé sur la 

CITES, mais il comporte également des dispositions pour le contrôle, au moyen d’un régime de 

permis, de l’importation d’espèces qui peuvent être jugées préjudiciables aux écosystèmes 

canadiens. Les espèces dont le commerce est contrôlé au Canada sont inscrites aux trois 

annexes du RCEAVS. 

 
 

 
1.2 Responsabilités afférentes à l’administration de la LPEAVSRCII 

 

ECCC, ministère chargé de l’administration de la LPEAVSRCII, est l’autorité scientifique et 

l’organe de gestion désignés aux fins de la CITES. 

 

À titre d’organe de gestion, ECCC a la responsabilité générale de vérifier et de valider les 

demandes de commerce international de spécimens d’animaux et de plantes qui sont 

réglementés en vertu de la CITES, en provenance ou à destination du Canada. Cette 

responsabilité comprend des activités telles que la délivrance de permis et de certificats de la 

CITES. 

 

Contient tous les animaux de la faune et toutes les plantes de la 
flore des trois annexes de la CITES. L’importation et 
l’exportation ou le transport interprovincial de ces espèces 
nécessitent un permis, à moins d’une exemption.

Énumère les autres espèces végétales et animales qui ne 
figurent pas nécessairement dans les annexes de la CITES, 
mais qui nécessitent un permis d’importation. Ce sont des 
espèces qui peuvent poser un risque pour les écosystèmes 
canadiens.  

Comprend les espèces de l’annexe I reconnues par le Canada 
comme étant en voie de disparition ou menacées.

Annexe I 

Annexe II 

Annexe III 
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À titre d’autorité scientifique, ECCC a la responsabilité générale de déterminer, au Canada, si le 

commerce international d’une espèce est nuisible à sa survie. Cette responsabilité comprend la 

surveillance du commerce international des espèces animales et végétales sauvages à 

destination ou en provenance du Canada pour veiller à ce que les niveaux actuels de 

commerce soient viables. 

 

Pêches et Océans Canada a la responsabilité de délivrer les permis et de valider les demandes 

d’exportation de spécimens des espèces aquatiques visées par la CITES. Ressources 

naturelles Canada agit en tant que conseiller sur les questions relevant de la CITES liées au 

bois et aux espèces d’arbres. De plus amples renseignements sur les rôles et responsabilités 

des ministères fédéraux en ce qui concerne la mise en œuvre et l’administration de la CITES 

sont accessibles en ligne. 

 

L’application de la LPEAVSRCII, supervisée par ECCC, est exercée en collaboration avec 

d’autres organismes fédéraux, notamment l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) 

et les organismes provinciaux et territoriaux responsables des espèces sauvages. Le personnel 

douanier joue un rôle important aux points d’entrée en vérifiant et en certifiant manuellement les 

permis et en confiant l’inspection des envois au personnel d’ECCC, au besoin. 

 

ECCC maintient une entente en matière d’exécution de la loi et un protocole d’entente avec le 

Manitoba, la Saskatchewan, l’Alberta, la Colombie-Britannique, les Territoires du Nord-Ouest et 

le Nunavut. Selon ces ententes et ces protocoles d’entente, les quatre provinces et les deux 

territoires sont responsables de faire observer la LPEAVSRCII relativement au commerce 

interprovincial des espèces sauvages sur leur territoire. 

 

 

 

  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/roles-responsibilities.html
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La mise en œuvre efficace de la CITES s’appuie sur la collaboration internationale pour 

réglementer le transport transfrontalier des espèces inscrites aux annexes de la CITES, et ce, 

au moyen d’un système mondial de permis qui sont contrôlés aux frontières internationales. 

 

2.1 Aperçu de la délivrance de permis 

 
Au Canada, les permis de la CITES sont délivrés conformément à la LPEAVSRCII; l’annexe I 

du RCEAVS englobe toutes les espèces inscrites à la CITES. 

 

2.1.1 Exigences 
 

CITES 

Les exigences afférentes aux permis varient en fonction de l’annexe de la CITES à laquelle 

l’espèce visée est inscrite. 

 Pour les espèces inscrites à l’annexe I, il faut détenir un permis d’importation et un permis 

d’exportation. 

2. GESTION DES ESPÈCES ANIMALES ET VÉGÉTALES 
SAUVAGES FAISANT L’OBJET D’UN COMMERCE 

Chouette tachetée 
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 Pour les espèces inscrites à l’annexe II, il faut détenir un permis d’exportation. 

 Pour les espèces inscrites à l’annexe III, il faut détenir un permis d’exportation ou un 

certificat d’origine. 

 

Le tableau 1 décrit les différents types de permis et de certificats de la CITES qui sont délivrés 

au Canada. 

 

Tableau 1 : Types de permis et de certificats canadiens requis en vertu de la LPEAVSRCII 

 
 

Type de permis ou de 

certificat 

Description 

Permis d’importation Délivré pour tous les spécimens des espèces inscrites à 
l’annexe I du RCEAVS qui figurent également à l’annexe I de la 
CITES. Un permis d’exportation doit également être obtenu du 
pays exportateur pour autoriser l’importation au Canada. La 
période maximale de validité d’un permis d’importation est 
d’un an. 

Permis d’exportation Délivré pour tous les spécimens des espèces inscrites à l’annexe I 
du RCEAVS qui figurent également aux annexes I et II de la CITES 
et seront exportés du Canada. Un permis d’exportation est requis 
pour les espèces inscrites à l’annexe III de la CITES originaires du 
Canada et dont l’inscription a été proposée par le Canada (p. ex., le 
morse). Des envois multiples au titre d’un permis peuvent être 
autorisés lorsque le demandeur compte faire des transactions 
multiples au cours de la période de validité du permis. La période 
maximale de validité d’un permis d’exportation est de six mois. 

Certificat de réexportation Délivré pour tous les spécimens des espèces inscrites à 
l’annexe I du RCEAVS exportés du Canada après y avoir été 
légalement importés à une date antérieure. La période maximale 
de validité d’un certificat de réexportation est de six mois. 

Certificat de propriété Délivré pour autoriser les déplacements transfrontaliers fréquents 
d’animaux de compagnie personnels vivants visés par la CITES 
(également appelé « passeport pour animaux de compagnie »). La 
période maximale de validité d’un certificat de propriété est de trois 
ans. 
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Certificat de circulation 
provisoire/d’exposition 
itinérante 

Délivré pour les spécimens qui ne sont exportés que 
temporairement à l’extérieur du Canada et qui seront, dans un laps 
de temps limité, retournés au Canada. L’autorisation peut 
s’appliquer à des spécimens d’orchestre, de musée ou de cirque 
nés avant l’entrée en vigueur de la CITES ou élevés en captivité, et 
aux spécimens multipliés artificiellement. L’autorisation peut 
également être accordée aux personnes qui veulent se déplacer 
avec des instruments de musique qui comprennent des parties 
fabriquées à partir d’espèces visées par la CITES (p. ex., l’ivoire ou 
le bois de rose du Brésil). La période maximale de validité d’un 
certificat de circulation provisoire est de trois ans. 

Certificat scientifique Délivré pour l’échange, entre des établissements scientifiques 
enregistrés auprès de la CITES, de spécimens de musée, de 
recherche ou d’herbier. La période maximale de validité d’un 
certificat scientifique est de trois ans. 

Permis espèce nuisible Un permis d’importation est nécessaire pour les spécimens des 
espèces qui présentent un risque pour les écosystèmes 
canadiens, énumérées à l’annexe II du RCEAVS (p. ex. pour des 
zoos et des institutions scientifiques et pour l’importation de 
produits ou de vêtements de fourrure). 

 
 

2.1.2 Exemptions 
 

Dans des cas précis, une exemption peut être accordée en vertu de la LPEAVSRCII pour 

l’importation et l’exportation sans permis d’espèces inscrites aux annexes de la CITES. Quatre 

exemptions sont prévues au RCEAVS : les souvenirs de voyage, les objets personnels, les 

objets à usage domestique et certains trophées de chasse. L’exemption relative aux trophées 

de chasse s’applique aux trophées frais, congelés ou salés d’ours noir et de grue du Canada 

pour les chasseurs américains qui retournent aux États‑Unis avec leurs trophées prélevés au 

Canada, ou pour les chasseurs canadiens de retour au Canada avec leurs trophées prélevés 

aux États-Unis. De plus amples renseignements sur les exemptions se trouvent en ligne. 

 

Les exemptions ne s’appliquent pas aux espèces canadiennes en voie de disparition ou 

menacées inscrites à l’annexe III du RCEAVS, et l’obtention de tous les permis exigés en vertu 

de la CITES est nécessaire dans le cas de ces espèces. 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/legislation-protection-animaux-plantes-sauvages/exemptions-permis.html
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2.1.3 Normes de service en vertu de la LPEAVSRCII 
 

ECCC a établi des normes de service pour les décisions en matière de permis et la délivrance 

des permis en application de la LPEAVSRCII. ECCC a pour objectif de rendre des décisions en 

matière de permis dans un certain nombre de jours, selon le permis et afin de respecter toutes 

ces normes pour au moins 90 % de toutes les demandes de permis. Le rendement fait l’objet 

d’un suivi par exercice financier. 

 

ECCC a presque atteint les objectifs de rendement pour toutes les catégories de permis de la 

CITES (84 % des exportations de trophées de chasse, 86 % des exportations d’ours blancs et 

88 % de tous les autres types de permis). De nouvelles ressources et de nouvelles procédures 

avec les partenaires devraient permettre à ECCC d’atteindre les objectifs de rendement l’année 

prochaine. Le rendement du Ministère par rapport à ces normes est publié en ligne. 

 

ECCC a pris la totalité des décisions afférentes aux permis d’espèces nuisibles du RCEAVS en 

respectant la norme de 70 jours civils. Le rendement du Ministère par rapport à ces normes est 

publié en ligne. 

 

2.2 Rapport annuel à la CITES 

  

Chaque pays qui est partie à la CITES est tenu de présenter au Secrétariat de la CITES un 

rapport détaillé sur ce que ce pays a autorisé au cours d’une année civile. Ce rapport doit être 

remis le 31 octobre de l’année suivante (p. ex., le rapport annuel de 2018 devait être présenté 

le 31 octobre 2019 et le rapport annuel de 2019 doit être présenté le 31 octobre 2020). 

 

Les figures 1a et 1b montrent les faits saillants de quelques-unes des plus importantes 

exportations ou réexportations déclarées dans le rapport annuel que le Canada a présenté à la 

CITES pour 2018. En 2018, le Canada a délivré des permis pour 368 espèces inscrites sur la 

liste de la CITES. 

 

 

 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/permis/normes-services-objectifs-rendement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/especes-nuisibles-ecosystemes/normes-rendement-permis-import.html
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À l’heure actuelle, le Canada est le 
plus grand producteur de ginseng 
nord-américain du monde. La plus 
grande part de cette production 
provient de la région de Simcoe en 
Ontario, le reste étant produit 
principalement en Colombie-
Britannique. 

 

Figure 1a : Exportations ou réexportations à volume élevé énumérées dans le rapport annuel de 
2018 présenté par le Canada à la CITES (espèces canadiennes) 
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Bobcat - peaux, corps ou trophées

*Requins porbeagle - spécimens scientifiques

*Rekhers - spécimens scientifiques

*Rekin blanc - spécimens scientifiques

Lynx canadiens - peaux, corps ou trophées

Loutre - peaux, corps ou trophées

Ours noir - peaux, crânes, corps ou trophées

Loup - peaux, crânes, corps ou trophées

Narval - défense

Faucons - vivants (élevés en captivité)

Cougar - peaux, crânes, corps ou trophées

Ours polaire - corps ou peau entière

Morse - défense, os ou crâne
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Exceptionnel 
En 2018, le Canada a également exporté : 

 
 

 455 000 œufs d’esturgeon jaune 
fécondés vivants (pour les 
programmes de réintroduction) 
 

 4 786 364 kilogrammes de racines 

de ginseng américain, tranchées ou 
entières  
 
 

 

Ginseng américain  

* Échantillons prélevés sur 20 requins de chaque 
espèce, par un groupe pour un projet de recherche 
scientifique 
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Figure 1b : Exportations ou réexportations à volume élevé énumérées dans le rapport annuel de 
2018 présenté par le Canada à la CITES (espèces non indigènes)

 

 
Les autres exportations et réexportations à volume élevé comprennent : 

o Prunier d’Afrique – 9 150 kilogrammes de médicaments 

o Macaques – échantillons biomédicaux (122 963 grammes de solides; 25 768 millilitres 

de liquides; 21 373 autres articles) 

 

2.3 Permis de la CITES délivrés en 2019 

 

ECCC délivre tous les permis d’exportation et certificats de réexportation d’espèces non 

indigènes. En collaboration avec quelques-uns des territoires et provinces du Canada, ECCC 

délivre des permis d’exportation et des certificats de réexportation de spécimens d’espèces 

indigènes récoltées au Canada. Pêches et Océans Canada délivre la majorité des permis 

d’exportation d’espèces aquatiques visées par la CITES. 

 

ECCC délivre tous les permis d’importation et autres certificats spécialisés de la CITES. En plus 

de délivrer des permis pour les espèces inscrites à la CITES, ECCC délivre tous les permis 

d’importation d’espèces qui peuvent présenter un risque pour les écosystèmes canadiens. Ces 

espèces sont inscrites à l’annexe II du RCEAVS. 
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2.3.1 Permis d’exportation et certificats de réexportation 
 

Les permis d’exportation sont délivrés pour des spécimens (animaux, plantes, leurs parties et 

produits dérivés) d’origine canadienne, inscrits aux annexes de la CITES, qui sont exportés du 

Canada pour la première fois. 

 

Les certificats de réexportation sont utilisés pour surveiller le commerce des spécimens 

introduits au Canada grâce à des permis délivrés par des pays étrangers et qui ont ensuite été 

réexportés depuis le Canada. 

 

Le tableau 2 indique le nombre de permis d’exportation et de certificats de réexportation délivrés 

en 2019 par les bureaux canadiens de délivrance de permis de la CITES, qui ont totalisé 

7 471 permis et certificats. 

Tableau 2 : Permis d’exportation et certificats de réexportation de la CITES délivrés par des 

bureaux canadiens de délivrance de permis de la CITES en 2019 

Autorité canadienne Nombre de permis 

d’exportation et de 

certificats de réexportation 

délivrés 

Pourcentage du total des 

permis d’exportation et des 

certificats de réexportation 

délivrés 

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL   

Environnement et Changement 
climatique Canada 5 527 74 % 

Pêches et Océans Canada 
177 2,4 % 

PROVINCES/TERRITOIRES   

Colombie-Britannique 908 

 

12,1 % 

 

Ontario 643 

 

8,6 % 

Nouveau-Brunswick 104 1,4 % 

 

Yukon 112 1,5 % 

 

 

Total 7471 

 

100 % 

 

Le nombre de permis délivrés n’est pas une indication du volume des échanges commerciaux, 

parce qu’il n’y a pas de relation biunivoque entre les permis délivrés et les spécimens d’espèces 

inscrites sur le permis. Chaque permis d’exportation ou certificat de réexportation peut autoriser 

l’exportation de plusieurs spécimens ou espèces, et chaque espèce et ses parties ou produits 

dérivés y sont inscrits. Dans le cas de l’exportation d’échantillons biomédicaux, un permis 
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pourrait inclure des centaines de spécimens individuels (p. ex., sang, sérum, lames de 

microscope, blocs de paraffine, etc.). Dans d’autres cas, il peut y avoir peu de spécimens 

inscrits sur le permis, mais de grandes quantités pour chaque spécimen (p. ex., des centaines 

de peaux de lynx roux provenant d’une vente aux enchères de fourrures. 

 

Lorsqu’une espèce est protégée en vertu de la CITES, un permis est obligatoire pour tous les 

spécimens de cette espèce (à moins que certaines exemptions ne s’appliquent). Un spécimen 

peut être un individu vivant de l’espèce, les parties ou les dérivés d’un individu de l’espèce, ou 

les produits finis fabriqués à partir d’un individu de cette espèce. Plus de 35 000 espèces 

figurent sur la liste de la CITES, dont environ 29 000 sont des végétaux (p. ex., orchidées, 

cactus, bois de rose). Bien qu’un nombre minimal d’espèces inscrites à la CITES soient 

indigènes au Canada, de nombreuses espèces étrangères y sont importées, puis sont soit 

réexportées telles quelles, soit élevées ou propagées au Canada, soit transformées en produits 

finis au Canada. 

 

En 2019, le Canada a délivré des permis d’exportation et des certificats de réexportation aux 

fins suivantes en utilisant les codes de transaction définis dans la résolution 12.3 de la CITES1 : 

o Trophées de chasse 

o Usage personnel 

o Recherche scientifique 

o Usage commercial 

o Recherche biomédicale 

o Autres 

 

La figure 2 montre le pourcentage des permis d’exportation et des certificats de réexportation 

de la CITES délivrés en 2019, par but de transaction. 

 

 

 

 

 

                                                           
1 La Résolution 12.3 de la CITES sur les permis et les certificats a été adoptée en 2002 et révisée en 2018. 
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Figure 2 : Pourcentage des permis d’exportation et des certificats de réexportation de la CITES 
délivrés en 2018, par but de transaction 
 

 
  
Remarque : Le but de la transaction pour les permis d’exportation et de réexportation est relativement constant d’une année à 
l’autre. 
 
*Comprend les expositions (26), les zoos (50), l’exécution de la loi (16) et la réintroduction dans la nature (16). 

 

La figure 3 montre le pourcentage des permis d’exportation et des certificats de réexportation 

de la CITES délivrés entre 2010 et 2019, par but de transaction.  

 

Figure 3 : Pourcentage des permis d’exportation et des certificats de réexportation de la CITES 
délivrés les années précédentes, par but de transaction (certains chiffres ont été arrondis) 

 

 
*Les « autres » données de 2019 comprennent l’élevage, ainsi que les expositions, les zoos, l’exécution de la loi et la réintroduction 
dans la nature. Les données « autres » des années précédentes comprennent les expositions, les zoos, les organismes d’exécution 
de la loi, les jardins botaniques et la réintroduction dans la nature. 

 

Trophées de 
chasse 38% (2847)

Usage commercial 
25% (1885) 

Usage personnel 
15% (1080)

Recherche 
biomédicale 16% 

(1164)

Recherche 
scientifique 1% 

(99)

*Autres usages 1% (108)

Élevage 4% (288)

Trophées de chasse

Usage commercial

Usage personnel

Recherche biomédicale

Recherche scientifique

*Autres usages

Élevage

Trophées de chasse Usage commercial Usage personnel

Recherche scientifique Recherche biomédicale *Autres usages
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Le tableau 3 indique le nombre de permis d’exportation délivrés pendant chacune des six 

années civiles suivantes pour les ours blancs capturés au Canada. Une analyse de l’année de 

récolte de l’ours blanc exporté au cours d’une année civile donnée est fournie. Les permis 

peuvent comprendre n’importe quel spécimen prélevé sur un ours blanc – p. ex., peau, crâne, 

griffes, os pelvien, etc. Les permis pour les échantillons scientifiques d’ours blancs ne sont pas 

inclus dans cette analyse, puisqu’ils ne se rapportent pas à la récolte d’ours blancs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 3 : Nombre de permis d’exportation de la CITES délivrés chaque année pour les ours 
blancs capturés au Canada et ventilation du nombre total par saison de chasse des ours 
 
Année de 
délivrance 
du permis  

Nombre total 
de permis 
d’exportation 
délivrés 

Nombre d’ours blancs par saison de chasse* 

   
  2019-

2020 
2018-
2019 

2017-
2018 

2016-
2017 

2015-
2016 

2014-
2015 

2013-
2014 

2012-
2013 

2011-
2012 

2010-
2011 

2019 148 29 45 21 20 7 12 6 2 0 0 

2018 206 0 1 57 40 45 27 18 5 3 0 

2017 215 0 0 0 45 79 29 24 16 9 7 

2016 232 0 0 0 0 67 57 50 28 7 11 

2015 292 0 0 0 0 0 50 87 88 27 20 

2014 237 0 0 0 0 0 0 56 99 32 18 

 
 
Remarque : Il est important de signaler que même si un permis pour un ours blanc particulier est délivré au cours d’une année 
civile, l’exportation réelle peut ne pas avoir lieu pour diverses raisons (p. ex., permis expiré avant que l’expédition puisse avoir lieu, 
expédition annulée, remplacement de peau par une naturalisation complète, etc.). Un permis pourrait être délivré de nouveau au 
cours de la même année ou au cours des années suivantes pour un ours blanc qui n’a jamais été exporté en vertu d’un permis 
délivré antérieurement. 
 
* La saison de chasse commence en juillet d’une année donnée et se termine en juin de l’année suivante. Par exemple, la saison 
de chasse 2018-2019 a commencé le 1er juillet 2018 et s’est terminée le 30 juin 2019. 

 
 

2.3.2 Permis pour expéditions multiples 

Un permis d’exportation ou un certificat de réexportation peut autoriser des expéditions 

multiples de spécimens qui ont été approuvées par le bureau de délivrance de permis. Le 

titulaire du permis ou du certificat a la responsabilité d’indiquer la destination, les spécimens et 

Ours blanc 
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les quantités qui constituent chaque expédition. Cette procédure simplifiée aide les titulaires de 

permis qui font le commerce de spécimens ayant peu ou n’ayant pas d’impact sur la 

conservation de l’espèce concernée. Des 7 471 permis d’exportation et certificats de 

réexportation indiqués au tableau 1 399 autorisaient des expéditions multiples, représentant 

69 970 envois. La grande majorité des permis pour expéditions multiples ont été délivrés aux 

producteurs et aux distributeurs de ginseng à cinq folioles. 

 

Au Canada, l’exportation d’une petite quantité de ginseng à cinq folioles multiplié artificiellement 

(jusqu’à 4,5 kg) pour usage personnel est autorisée par l’entremise d’une procédure de 

délivrance de permis simplifiée utilisant des autocollants apposés sur le ginseng. Chaque 

expédition est accompagnée d’une étiquette-permis indiquant le numéro du permis autorisant 

les expéditions multiples. Les étiquettes-permis représentaient 86 % (60 472 des 69 970) 

expéditions des expéditions multiples de ginseng autorisées en 2019. 

 

2.3.3 Importations au Canada 
 

La figure 4 montre la répartition des 162 permis d’importation de la CITES, par objet, comme 

l’indique le code de transaction de la CITES, délivrés en 2019. 

 

Figure 4 : Pourcentage de permis d’importation de la CITES délivrés en 2019, par but de 
transaction 
 

 
 
Remarque : Les importations à des fins commerciales représentent principalement les plantes multipliées artificiellement, les 
spécimens pré-Convention (p. ex. les antiquités contenant de l’ivoire) et les animaux élevés en captivité (p. ex. les faucons et les 
perroquets). 
 
* Comprend la reproduction (21) et l’application de la loi (1). 
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La figure 5 montre le pourcentage de l’ensemble des permis d’importation de la CITES délivrés 

de 2010 à 2019, par but de transaction. 

Figure 5 : Pourcentage de permis d’importation de la CITES délivrés de 2010 à 2019, par but de 
transaction 

 

 
* Comprend la reproduction, l’application de la loi, la réintroduction dans la nature et la recherche biomédicale. 

 
 

2.3.4 Certificats spécialisés de la CITES 
 

Comme le montre le tableau 1, de nombreux types de permis et de certificats sont délivrés au 

Canada en vertu de la LPEAVSRCII. Les certificats spécialisés de la CITES autorisent la 

circulation de spécimens d’espèces inscrites à la CITES dans des cas précis. Il existe trois 

types de certificats spécialisés : 

 Certificat de propriété – autorise les propriétaires d’animaux de compagnie visés par la 

CITES d’effectuer des déplacements transfrontaliers avec leurs animaux de compagnie. 

 Certificat de circulation provisoire – autorise les déplacements à l’extérieur du Canada avec 

des articles fabriqués à partir d’espèces visées par la CITES, comme des musiciens avec 

leurs instruments (p. ex. des cornemuses contenant de l’ivoire) ou des pièces de musées et 

de galeries d’art. 

 Certificat scientifique – utilisé par des établissements scientifiques enregistrés auprès de la 

CITES pour échanger des spécimens avec les établissements enregistrés auprès de la 

Trophées de chasse Usage commercial Usage personnel Recherche scientifique

Expositions Jardins zoologiques *Autres usages

2019 2018 2011201220132014201520162017 2010
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CITES d’autres pays. Ce certificat facilite le déplacement d’échantillons scientifiques aux fins 

de recherches et de catalogage. 

 

Bien que ces certificats spécialisés représentent un nombre modeste de permis délivrés chaque 

année, ils satisfont à une fonction très importante en facilitant le transport de spécimens 

d’espèces visées par la CITES dans les situations posant un faible risque. 

 

Le tableau 4 montre le nombre de certificats délivrés, par type, de 2010 à 2019. 

 
Tableau 4 : Certificats de la CITES délivrés de 2010 à 2019, par type 

 

Année Certificat de 
propriété 

Certificat de circulation 
provisoire  

Certificat 
scientifique 

Total 

2019 81 52 5 138 

2018 49 37 7 93 

2017 65 41 11 117 

2016 104 40 1 145 

2015 68 27 5 100 

2014 68 45 13 126 

2013 88 33 5 126 

2012 74 25 Aucune donnée 99 

2011 62 4 4 70 

2010 82 13 Aucune donnée 95 

 

 

2.4 Permis propres au RCEAVS 

 
Le Canada exige des permis 

d’importation pour certaines espèces 

qui peuvent présenter un risque pour 

les écosystèmes canadiens, mais qui 

ne figurent pas nécessairement dans 

les annexes de la CITES (nommés 

« permis pour espèces nuisibles »). 

Ces espèces sont inscrites à 

l’annexe II du RCEAVS et englobent 

les chiens viverrins, les mangoustes, 

les étourneaux, les mainates et les pique-bœufs. L’annexe II du RCEAVS a été modifiée en mai 

Pique-bœuf  



23 
 

2018 afin d’inclure toutes les espèces de l’ordre des Caudata qui comprend les salamandres, 

les tritons et les nectures. Cette modification a été apportée en mai 2017 afin de maintenir la 

protection des salamandres et des écosystèmes du Canada contre une maladie fongique 

dévastatrice. 

 

Les permis pour espèces nuisibles sont habituellement délivrés dans deux cas : importation de 

salamandres vivantes pour des jardins zoologiques et des établissements scientifiques; 

importation de produits de fourrure ou de vêtements fabriqués à partir de chiens viverrins. Un 

champignon pathogène, le Batrachochytrium salamandrivorans (B. sal.), a dévasté des 

populations de salamandres indigènes dans les pays d’Europe. On soupçonne que le 

champignon s'est propagé à partir de l'Asie via le commerce des animaux. Les salamandres 

sauvages jouent un rôle essentiel dans les écosystèmes canadiens dans le cadre du réseau 

trophique, des éléments nutritifs et du cycle de carbone. Si le champignon pénètre dans les 

écosystèmes canadiens, les conséquences sur les salamandres du pays seraient probablement 

graves. Le Canada interdit l'importation de toutes les espèces de salamandres de l'ordre des 

Caudata pour une période indéfinie, à moins que l’importateur possède un permis. Ces 

restrictions à l’importation concernent tous les spécimens, peu importe qu’ils soient vivants ou 

morts (ou toutes autres parties ou tous dérivés d’espèces de l’ordre des Caudata) ainsi que 

leurs œufs, leur sperme, cultures tissulaires ou embryons. 

 

Le tableau 5 montre le nombre d’autres permis délivrés de 2017 à 2019. 

 

  Tableau 5 : Autres permis délivrés de 2017 à 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année Animaux vivants 
(salamandres) 

Vêtements/spécimens 
scientifiques 

Total 

2019 4 6 10 

2018 5 5 10 

2017 4 1 5 
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2.5 Partenaires commerciaux du Canada 

 

Les principaux partenaires commerciaux du Canada dans le cadre de la CITES, 

particulièrement pour les exportations, demeurent les États-Unis, les pays membres de l’Union 

européenne et les pays de l’Asie orientale et de l’Asie du Sud-Est. Les exportations vers les 

États-Unis et l’Union européenne consistent en un vaste éventail de spécimens et d’espèces. 

L’espèce la plus couramment exportée du Canada vers l’Asie, notamment l’Asie orientale et 

l’Asie du Sud-Est, est le ginseng à cinq folioles cultivé, ces régions représentant l’essentiel du 

marché étranger du Canada pour cette espèce. 
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3. ÉVALUATION DES RISQUES QUE LE COMMERCE FAIT 
PESER SUR LES ESPÈCES 
 
Les pays exportant des spécimens d’espèces inscrites à l’annexe I ou à l’annexe II de la CITES 

doivent fournir une preuve scientifique qu’une telle exportation n’est pas préjudiciable à la survie 

des espèces en question. Cette preuve est ce qu’on appelle un avis de commerce non 

préjudiciable (NDF). Quelques pays, comme les États-Unis et les pays membres de l’Union 

européenne, appliquent des règlements plus stricts que ceux de la CITES, ce qui aboutit à un 

examen plus rigoureux des exportations et des avis de commerce non préjudiciable des pays 

exportateurs par ces pays. 

 

3.1 Avis de commerce non préjudiciable 

 

Les avis de commerce non préjudiciable du Canada sont conformes à une résolution adoptée 

par la Conférence des Parties à la CITES et concordent avec l’orientation internationale donnée 

par les autorités scientifiques de la CITES et les conseils fournis par le Secrétariat de la CITES. 

            

Au Canada, les avis de commerce non préjudiciable sont établis individuellement pour chacun 

des permis. Pour les espèces qui font l’objet d’un commerce plus intensif, des rapports d’avis 

de commerce non préjudiciable permanent sont préparés afin d’appuyer la délivrance de permis 

d’exportation. Les rapports d’avis de commerce non préjudiciable permanents propres aux 

espèces canadiennes sont élaborés selon un processus auquel participe un groupe de travail 

fédéral-provincial-territorial, formé d’autorités scientifiques de la CITES. Des spécialistes des 

espèces et des représentants des peuples autochtones participent également à la préparation 

du rapport et à son examen. Le Canada dispose d’avis de commerce non préjudiciable 

permanents qui couvrent la plus grande partie du commerce des espèces récoltées au pays, 

notamment le ginseng à cinq folioles, l’esturgeon noir, l’ours noir, le lynx roux, le lynx du 

Canada, le cougar, l’hydraste du Canada, le loup gris, le grizzli, le narval, l’ours blanc, la loutre 

du Canada et la grue du Canada. Les rapports permanents sont examinés et, au besoin, mis à 

jour avec les renseignements les plus récents tous les trois ans. Les rapports d’avis de 

commerce non préjudiciable permanents du Canada se trouvent en ligne.                           

Esturgeon de l'Atlantique 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/avis-commerce-non-prejudiciable.html
https://www.gettyimages.ca/detail/illustration/atlantic-or-european-sturgeon-royalty-free-illustration/155144523
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4. PROMOTION DE LA CONFORMITÉ ET APPLICATION DE 

LA CITES ET DE LA LPEAVSRCII 

 

Pour veiller à la conformité aux dispositions de la Loi sur la protection d’espèces animales ou 

végétales sauvages et la réglementation de leur commerce international et interprovincial 

(LPEAVSRCII), ECCC travaille en collaboration avec de multiples partenaires chargés de 

l’application de la loi, notamment l’Agence des services frontaliers du Canada, Pêches et 

Océans Canada, Transports Canada, la Gendarmerie royale du Canada, les organismes 

chargés de l’application de la loi et les offices de protection de la nature des différents territoires 

et provinces, ainsi que le Fish and Wildlife Service des États-Unis. Sur la scène internationale, 

ECCC participe activement à la promotion et à la vérification de la conformité avec la 

Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 

menacées d’extinction (CITES). 

3. Save 

4.1 Promotion de la conformité 

 
La conformité avec la LPEAVSRCII est vérifiée par divers moyens, notamment le contrôle des 

permis, la vérification des déclarations des importateurs et des exportateurs, les inspections 

effectuées aux points d’entrée, les inspections régulières et ponctuelles des exploitations 

commerciales d’espèces sauvages, le partage de renseignements avec les responsables des 

services frontaliers et d’autres organismes nationaux et internationaux, la collecte de 

renseignements et le suivi des indices transmis par le public. 

 

En 2019, ECCC a continué de promouvoir la conformité à la CITES et à la LPEAVSRCII à l’aide 

de plus de 20 présentoirs exposés à divers endroits, notamment dans des aérogares, des 

centres des sciences, des bureaux de douane, des zoos et des passages frontaliers. L’objectif 

des présentoirs de la CITES est de sensibiliser et d’informer les Canadiens au sujet des 

répercussions du commerce illégal des espèces sauvages et des espèces végétales et 

animales qu’ils ne peuvent pas importer au pays sans un permis d’importation de la CITES. 

 

ECCC a également fait la promotion du respect des obligations de la CITES et de ses 

restrictions à l’importation de salamandres en vertu du RCEAVS, en distribuant des affiches 

d’information sur la CITES et la salamandre aux intervenants ciblés. 
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4.2 Activités d’application de la loi 

 
Le braconnage et le trafic d’espèces sauvages minent les efforts de conservation et menacent 

la conservation des espèces. La surexploitation causée par le commerce illégal peut décimer 

les populations d’espèces. Le commerce illicite peut également compromettre les avantages 

socioéconomiques que le commerce légal d’espèces sauvages peut procurer à certaines 

collectivités. 

 

Le trafic d’espèces sauvages augmente depuis 2005 à l’échelle mondiale. Le commerce illégal 

des espèces sauvages et les crimes contre l’environnement mettent en jeu un vaste éventail 

d’espèces animales et végétales sur tous les continents, et sa valeur est estimée à 70 à 

213 milliards de dollars américains par an2. 

 

D’après le sommaire de recherche de 2017 intitulé Wildlife Crime Status Update3, des mesures 

d’innovation stratégiques, notamment le renforcement des contrôles intérieurs et internationaux, 

commencent à montrer des effets positifs sur le commerce illicite d’espèces sauvages. Après 

avoir augmenté pendant 10 ans, les taux de commerce illicite se stabilisent, mais il faut suivre 

de près les activités pour améliorer continuellement la conservation et la protection des espèces 

sauvages. 

 

4.2.1 Inspections 
 

Des inspections sont effectuées pour veiller à ce que les importations et les exportations 

d’espèces animales et végétales soient conformes aux exigences de la LPEAVSRCII. Elles 

contribuent de manière importante à la collecte continue de données sur les risques de non-

conformité et les menaces. L’analyse à laquelle ces données sont soumises par la suite est 

prise en compte dans l’établissement des priorités en fonction des risques pour la vérification de 

la conformité. 

 

                                                           
2 Nellemann, C., Henriksen, R., Raxter, P., Ash, N., Mrema, E. (éd.). 2014. The Environmental Crime 
Crisis – Threats to Sustainable Development from Illegal Exploitation and Trade in Wildlife and Forest 
Resources. A UNEP Rapid Response Assessment. Programme des Nations Unies pour l’environnement 
et GRID-Arendal, Nairobi et Arendal. {www.grida.no}; www.grida.no/publications/rr/crime 
 
3 https://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/wildlife/Research_brief_wildlife_su.pdf  

http://www.grida.no/publications/rr/crime
https://www.unodc.org/documents/data-and-analysis/wildlife/Research_brief_wildlife_su.pdf
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Les inspections sont soit planifiées de façon proactive soit menées en réponse à un renvoi issu 

d’un autre ministère ou organisme fédéral, par exemple l’Agence des services frontaliers du 

Canada, de gouvernements provinciaux ou territoriaux ou du public. Environ 15 % des 

inspections menées en vertu de la LPEAVSRCII ont porté sur des espèces canadiennes à 

risque élevé sur le plan de la conservation ou fréquemment associées à des cas de non-

conformité, et 85 % concernaient des espèces étrangères qui répondaient à ces critères. 

 

En 2019, 3 344 inspections ont été effectuées en application de la LPEAVSRCII. Le nombre 

d’inspections intérieures a augmenté de 85 % par rapport à 2018 (1 808 inspections). Cet écart 

peut s’expliquer en partie par l’augmentation du nombre d’agents de l’autorité après le 

recrutement et la formation au début de 2019. 

 

L’augmentation de l’activité a également un rapport direct avec la relation de travail entre ECCC 

et d’autres intervenants. Des activités d’exécution de la loi ont été lancées conjointement par 

plusieurs organismes, ce qui a abouti à l’utilisation plus efficace des ressources et à 

l’augmentation des capacités d’inspection. Le programme du renseignement d’ECCC a 

également renforcé sa capacité et lui a permis d’exercer une surveillance plus étroite des 

activités illégales afférentes à la LPEAVSRCII. L’intensification de la surveillance et de la 

collecte de renseignements s’est traduite par une approche ciblée plus efficace. Le programme 

du renseignement continue de cartographier et de surveiller les personnes, les groupes et les 

organisations impliqués dans les infractions à la LPEAVSRCII. Cette surveillance plus intense 

continuera de perturber les éléments criminels impliqués dans les infractions à la LPEAVSRCII. 

 

Vancouver constitue l’un des plus grands points de commerce international en Amérique du 

Nord. Son aéroport, son centre de courrier et ses ports maritimes font tous partie des points qui 

enregistrent le volume le plus élevé du Canada. 

 

L’aéroport international de Vancouver (YVR) occupe le deuxième rang des aéroports les plus 

occupés du Canada. Plus particulièrement, YVR sert de plaque tournante pour le transport des 

marchandises entre le Canada et la région de l’Asie-Pacifique, une région reconnue pour le 

trafic d’espèces sauvages. En même temps, l’augmentation de l’autonomie des aéronefs a 

permis d’effectuer des vols directs sur des liaisons sur lesquelles ils étaient impossibles 

auparavant, comme de Toronto et Montréal vers l’Extrême-Orient. 
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4.2.2 Enquêtes 
 

En 2019, ECCC a ouvert 48 nouvelles enquêtes sur le transport international ou interprovincial 

d’espèces sauvages. Les résultats des principales enquêtes d’ECCC, notamment les 

communiqués de presse et les notifications d’application de la loi, sont publiés en ligne. Veuillez 

noter que les enquêtes ouvertes ne correspondent pas nécessairement à celles qui sont 

publiées en ligne. 

 

4.2.3 Infractions 
 

En 2019, il y a eu 412 cas enregistrés d’infraction à la LPEAVSRCII ou à son règlement qui ont 

donné lieu à des poursuites, des saisies, des contraventions ou des avertissements. 

 

4.2.4 Déclarations de culpabilité 
 

En 2019, il y a eu cinq déclarations de culpabilité afférentes à des infractions à la LPEAVSRCII 

ou à son règlement, qui ont donné lieu à des amendes totalisant 138 000 $. Quatre d’entre elles 

sont décrites ci-après. 

 

Un homme de la Colombie-Britannique a été frappé d’une amende de 18 000 $ pour avoir 
tenté de faire entrer illégalement des tortues protégées au Canada 

Le 6 mai 2019, après avoir plaidé coupable, un homme de Vancouver, a été condamné à 
payer une amende de 18 000 dollars pour avoir contrevenu à la Loi sur la protection 
d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de leur commerce 
international et interprovincial. La somme de l’amende sera versée au Fonds pour 
dommages à l’environnement du gouvernement du Canada. 

Le 27 janvier 2018, l’homme a omis de déclarer 19 tortues vivantes (regroupant 16 espèces 
différentes) au poste frontalier canado-américain. Sur les 16 espèces de tortues, 6 sont 
inscrites à la CITES. Ces dernières comprennent : Tortue d’étang ponctuée, Tortue de la 
rivière des Perles (Graptemys pearlensis),  
Tortue à dos noir (Graptemys nigrinoda),  
tortue à dos diamantin (Malaclemys terrapin),  
Tortue à nez de cochon (Carettochelys  
insculpta). Il faut obtenir un permis avant  
d’importer au Canada des tortues visées par la  
CITES. Toutes les tortues ont été saisies et  
confisquées par la Couronne. 

 

Photo : ECCC – Direction de l’application de la loi sur la faune 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications.html.
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/homme-colombie-britannique-amende-entrer-illegalement-tortues-protegees-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/homme-colombie-britannique-amende-entrer-illegalement-tortues-protegees-canada.html
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Une entreprise a été condamnée à payer 50 000 $ pour avoir importé illégalement de l’huile 
végétale contenant des espèces d’orchidées protégées 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Orchidée hyacinthe (Bletilla striata) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Le 4 mars 2019, une entreprise de la Colombie-Britannique été condamnée à payer une 
amende totale de 50 000 $ après avoir plaidé coupable à une infraction à la LPEAVSRCII. 
De ce montant total, 45 000 $ seront versés au Fonds pour dommages à l’environnement 
du gouvernement du Canada et 5 000 $ seront versés au titre d’une autre sanction 
pécuniaire. De plus, le tribunal a ordonné que les 51 caisses de produits saisis soient 
confisquées. 
  
Plusieurs années plus tôt, en mars 2016, l’Agence des services frontaliers du Canada avait 
signalé aux agents de l’application de la loi sur la faune que l’entreprise recevrait un envoi 
d’huiles végétales à Vancouver. La facture d’expédition indiquait que les huiles végétales 
contenaient du matériel végétal dérivé de la Bletilla striata, une espèce indigène de l’Asie 
de l’Est aussi connue sous le nom d’orchidée hyacinthe ou bletilla striée. Toutes les 
espèces d’orchidées sont inscrites sur la liste de la CITES. Un permis est obligatoire pour 
importer Bletilla striata au Canada. Les agents de l’autorité ont inspecté et saisi 51 boîtes 
contenant 10 200 flacons de cette huile végétale, 
 
Ce n’est pas la première condamnation de l’entreprise d’importation en vertu de la 
LPEAVSRCII. En 2010, la société a plaidé coupable d’avoir importé illégalement un carton 
de l’espèce végétale Nardostachys grandiflora (nard), qui est couramment utilisée sous 
forme sèche comme herbe médicinale. 
 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/entreprise-colombie-britannique-payer-amende-50k-importation-orchidee.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/entreprise-colombie-britannique-payer-amende-50k-importation-orchidee.html
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Une personne a été condamnée à payer 20 000 $ à la suite des efforts permanents 
déployés dans le cadre de l’Opération Bruin 

  
Le 18 janvier 2019, une personne  
de l’Alberta a reçu sa sentence à la  
Cour provinciale à la suite de sa  
condamnation, le 26 octobre 2018,  
sur deux chefs d’accusation pour  
importation illégale au Canada et  
possession d’une peau d’ours noir  
provenant des États-Unis (Alaska).  
La personne a été condamnée à  
payer une amende de 20 000 $ pour  
des infractions à la Loi sur la  
protection d’espèces animales ou  
végétales sauvages et la  
réglementation de leur commerce  
international et interprovincial. La somme de l’amende sera versée au Fonds pour 
dommages à l’environnement du gouvernement du Canada. La personne a dû renoncer à 
la peau qui lui a été confisquée pendant l’enquête. 

 
En plus de l’amende et de la confiscation, la personne s’est vue interdire, pour une période  
de deux ans, de chasser à l’extérieur du Canada ainsi que d’importer au Canada et 
d’exporter du Canada tout animal ou produit d’animal pour des raisons étrangères à son 
entreprise de taxidermie. 
 
Cette affaire s’inscrit dans le contexte de l’opération Bruin, une enquête nord-américaine 
approfondie sur la chasse illégale d’espèces sauvages en Alaska, en Alberta, en 
Colombie-Britannique et au Yukon. ECCC, le Fish and Wildlife Service des États-Unis, 
l’Alaska Wildlife Troopers et le ministère de la Justice et du Solliciteur général de l’Alberta 
(le Fish and Wildlife Enforcement) ont travaillé de concert pour faire appliquer leurs lois 
respectives qui visent à protéger les espèces sauvages, après que les autorités 
américaines eurent initialement déterminé que plusieurs chasseurs de l’Alberta tuaient 
illégalement des grizzlis de l’Alaska pour ensuite les importer illégalement au Canada. 
 
Dans le cadre de l’opération Bruin, à ce jour, six Canadiens et deux Américains ont été 
condamnés au Canada pour des infractions à la Loi sur la protection d’espèces animales 
ou végétales sauvages et la réglementation de leur commerce international et 
interprovincial et à des amendes totalisant 87 200 $. En outre, les huit défendeurs 
comptent un total de 28 années d’interdiction de chasse ainsi que d’interdiction d’importer 
des animaux au Canada et d’en exporter du pays. Dans la foulée de l’opération Bruin, 
l’État a confisqué 36 trophées de chasse et plus de 100 000 $ en matériel de chasse, y 
compris un aéronef, un camion, des véhicules tout-terrain, un bateau et un fusil. Les 
partenaires des États-Unis ont condamné 12 personnes dans le cadre de cette opération 
en Alaska. 
 
 

Saisie d'une peau d'ours noir 
Photo: ECCC – Direction générale de l’application de la loi 

https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/environmental-enforcement/notifications/alberta-based-taxidermist-sentenced-violations-federal-wildlife-law.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/services/environmental-enforcement/notifications/alberta-based-taxidermist-sentenced-violations-federal-wildlife-law.html
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Une animalerie d’espèces aquatiques en Ontario écope d’une amende de 35 000 $ pour 
importation illégale de poissons d’une espèce protégée au Canada 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

4.3 Collaboration avec les partenaires provinciaux et territoriaux 

 

Comme il a été mentionné à la section 1.3, plusieurs organismes provinciaux et territoriaux ont 

conclu des protocoles d’entente et des accords avec le gouvernement fédéral permettant aux 

agents désignés d’appliquer la LPEAVSRCII. La collaboration entre le Canada et ses 

partenaires provinciaux et territoriaux est profitable, car elle permet une meilleure coordination 

des efforts et des ressources dans la prise de mesures d’exécution des lois sur la faune, en 

particulier lors d’opérations à grande échelle. 

 

Le 24 septembre 2019, devant la Cour de justice de l’Ontario, une animalerie de Toronto a 
plaidé coupable relativement à une accusation portée en vertu de la LPEAVSRCII. 
L’entreprise a écopé d’une amende de 35 000 $, qui sera versée au Fonds pour dommages 
à l’environnement du gouvernement du Canada. De plus, l’entreprise est assujettie à une 
ordonnance du tribunal interdisant à un employé de demander un permis en vertu de la Loi 
pendant deux ans, ce permis étant requis pour importer ou exporter légalement des espèces 
inscrites à la CITES. 

Le 7 décembre 2018, un employé a importé au Canada, au nom de l’animalerie, vingt-
six scléropages d’Asie vivants de la Malaisie. Le commerce des scléropages est contrôlé, 
car l’espèce est inscrite à l’annexe I de la CITES, la catégorie la plus restrictive pour le 
commerce. Pour cette raison, deux permis en vertu de la CITES sont requis pour importer 
légalement des spécimens au Canada, un permis du pays d’exportation et un permis du 
Canada, le pays d’importation. L’entreprise n’a pas obtenu de permis d’importation. La Cour 
a également ordonné que les scléropages soient confisqués au profit de l’État. 

Scléropage 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/animalerie-especes-aquatiques-ontario-amende-35000-importation-illegale-poissons-protegee-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/animalerie-especes-aquatiques-ontario-amende-35000-importation-illegale-poissons-protegee-canada.html
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5. COOPÉRATION INTERNATIONALE 
 

5.1. Conférences des Parties à la CITES 

 
La Conférence des Parties (CoP) à la CITES se tient tous les trois ans. Entre deux réunions de 

la CoP, le Comité pour les animaux, le Comité pour les plantes et le Comité permanent mettent 

en œuvre les directives émanant de la réunion précédente et se préparent pour la réunion 

suivant de la CoP. 

 

La 18e réunion de la Conférence des Parties à la CITES (CoP18) s’est tenue du 17 au 

28 août 2019 à Genève, en Suisse. 

 

Le Canada a lancé un processus de consultation publique environ un an avant la CoP18, qui 

comprenait une page Web consacrée à la CITES pour informer les intervenants, les groupes 

autochtones et le public canadien du processus de consultation en cours, une vaste distribution 

par courriel et un affichage dans la Gazette du Canada en janvier 2019 invitant les intervenants, 

les groupes autochtones et le public canadien à présenter des commentaires sur les 

propositions de la CoP18. 

 

Une réunion de consultation publique a également eu lieu à Ottawa les 26 et 27 février 2019 

pour discuter des propositions de la CoP18. Des organisations non gouvernementales, des 

associations de l’industrie, d’autres ministères fédéraux et des membres du public intéressés 

ont pris part à cette réunion. Pendant cette séance de consultation, ECCC a souligné que le 

Canada utilise une approche cohérente fondée sur des principes scientifiques pour prendre des 

décisions aux CoP de la CITES, et que le Canada, en prenant appui sur les données 

scientifiques, n’appuiera pas l’inscription d’espèces aux annexes de la CITES lorsqu’il est 

manifeste que la survie des espèces n’est pas menacée par le commerce or lorsque les 

espèces ne satisfont pas aux critères biologiques de la CITES pour l’inscription aux annexes. 

Les positions canadiennes sur les propositions et les documents de travail concernant les 

espèces ont été élaborées en consultation avec divers organismes gouvernementaux et 

intervenants. Les propositions visant les espèces ont été soigneusement examinées, et les 

renseignements ont été évalués par rapport aux critères d’inscription à la CITES. 
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La position de négociation du Canada et les résultats de la CoP sont publiés sur le site Web du 

gouvernement du Canada. 

 

Le Canada a présenté deux documents à la CoP18 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Pour proposer l’élaboration d’une directive sur la présentation des décisions concernant 

l’inscription aux annexes de la CITES. 

Le Canada a proposé l’élaboration de lignes directrices pour régler et normaliser la 

présentation des annexes de la CITES. Une telle directive serait utile au Canada et à 

d’autres pays semblables qui intègrent les modifications apportées aux annexes de la 

CITES directement dans leurs lois, en améliorant la prévisibilité et la transparence de la 

façon dont ces annexes sont présentées. Les décisions, assorties des modifications 

proposées par le Secrétariat de la CITES et la Chine, ont été adoptées par la CoP18. Ce 

travail sera entrepris par le Secrétariat de la CITES et les comités de la CITES pendant 

la période intersessionnelle de la CoP18 à la CoP19. 

Bois de rose de Birmanie (Dalbergia) 

1. Pour demander une modification afin de réduire les contrôles que la CITES exerce 

sur le commerce des produits du bois de rose. Le Canada, conjointement avec 

l’Union européenne, a présenté une proposition sous forme de recommandation du 

Comité permanent portant modification des conditions du commerce des produits finis 

des essences de bois de rose inscrites à la CITES (la plupart des espèces de 

Dalbergia et trois espèces de Guibourtia). Le bois de rose n’est pas présent à l’état 

naturel au Canada. Cependant, il est utilisé dans 90 % des guitares, et il est 

couramment utilisé dans les cornemuses, les clarinettes, les flûtes et les outils de 

travail du bois. Les contrôles sur les produits finis accroissent le fardeau administratif 

des pays sans pour autant comporter un quelconque avantage pour la conservation 

de l’essence. La proposition amendée a été adoptée par consensus. 

 

Bois de rose de Birmanie 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/consultations-publiques-conference-parties/propositions-cdp18-modifier-annexes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/convention-commerce-international-especes-menacees-extinction/conference-des-parties/18-resultats-propositions.html
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Les autres points d’intérêt pour le Canada à la CoP18 comprenaient des propositions d’inscrire 

le mammouth laineux et deux espèces de requins Mako à l’annexe II. 

 

Le mammouth laineux est une espèce disparue que l’on trouve sous forme de fossile au Canada 

et dont les défenses font l’objet d’un commerce international comme substitut d’ivoire d’éléphant. 

Il a été proposé de l’inscrire comme espèce analogue pour mieux lutter contre le commerce 

illégal de l’ivoire d’éléphant. L’auteur a retiré la proposition en raison d’un manque d’appui de la 

part des Parties au cours des discussions. Le retrait a été accompagné d’une demande 

enjoignant aux Parties d’approuver deux décisions préliminaires d’examiner le commerce 

d’ivoire de mammouth et sa possible contribution au commerce illégal d’ivoire d’éléphant et au 

braconnage d’éléphants. Le Canada n’a pas appuyé la proposition ni les décisions préliminaires. 

Il y a suffisamment d’éléments de preuves qui indiquent que la réglementation du commerce 

d’ivoire de mammouth laineux créerait un fardeau pour la délivrance de permis qui n’exercerait 

probablement aucun effet favorable sur la conservation des populations. Les décisions ont été 

adoptées par consensus, et le Canada n’a pas souhaité y faire obstacle. 

 

Le Canada s’est au départ opposé à la proposition d’inscrire les requins Mako (requin taupe bleu 

et petit requin taupe) à l’annexe II, car les espèces ne satisfont pas aux critères biologiques 

d’inclusion à l’annexe II. Le Canada a toutefois décidé, au cours de la réunion, d’adopter une 

approche de précaution et d’appuyer cette proposition, sur la foi de nouveaux renseignements 

préliminaires qui donnent à penser que dans certaines parties de leur aire de répartition, ces 

espèces pourraient risquer davantage d’être soumises à une pression de pêche que ce qui était 

supposé auparavant. La proposition a été adoptée par scrutin. 

 

La CITES dispose que les modifications aux annexes I et II qui sont adoptées au cours d’une 

réunion de la CoP doivent entrer en vigueur 90 jours après cette réunion pour toutes les Parties 

(dans le cas de la CoP18, cette date est le 26 novembre 2019), sauf pour les Parties qui 

émettent une réserve, bon nombre de Parties ont du mal à respecter ce délai serré. À la suite 

de la CoP18, le Canada a présenté une réserve temporaire au gouvernement dépositaire de la 

CITES (Suisse) pour faire en sorte que le Canada se conforme à la Convention pendant qu’il 

termine son processus intérieur de mise en œuvre des traités. En émettant cette réserve, le 

Canada a fait savoir qu’il ne sera pas lié par les modifications apportées par la CoP18 aux 
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annexes de la CITES tant qu’il n’aura pas terminé son processus intérieur de mise en œuvre 

des traités. 

 

5.2. Comités et groupes de travail de la CITES 

 
Le Canada participe aux travaux d’un certain nombre de comités et de groupes de travail afin 

de favoriser la coopération continue avec les partenaires internationaux au titre de la 

Convention. En particulier, les réunions du Comité permanent, du Comité pour les plantes et du 

Comité pour les animaux de la CITES sont essentielles à l’élaboration de politiques 

internationales pour la mise en œuvre de la Convention. Les décisions prises par ces entités 

peuvent avoir une incidence sur les obligations du Canada aux termes de la CITES et influencer 

grandement les décisions adoptées par la CoP. Il est donc important que les préoccupations 

canadiennes soient entendues lors de ces forums. 

 

Les membres de ces comités sont élus pour chaque région de la CITES après chaque CoP. Le 

Canada fait partie de la région de l’Amérique du Nord, avec les États-Unis et le Mexique. Après 

la CoP 18, un représentant d’ECCC a été élu membre remplaçant du Comité pour les animaux, 

et le Canada continue de représenter l’Amérique du Nord au Comité permanent. De plus, 

Mme Carolina Caceres, du Canada, a été réélue présidente du Comité permanent. 

 

5.3. Coopération internationale dans les activités d’application de la 

loi 

 
En juin 2019, les agents de l’autorité d’ECCC ont participé à l’opération Thunderball 

d’INTERPOL, un effort international d’application de la loi déployé en collaboration avec 

l’Organisation mondiale des douanes, et qui avait pour objectif de réprimer les crimes commis 

contre les espèces sauvages, dont la contrebande, le braconnage et le trafic. Cent-neuf pays 

ont participé à cette opération d’une durée d’un mois qui a abouti à la saisie de dizaines de 

milliers de plantes et d’animaux protégés dans le monde, ainsi que de produits dérivés de 

ceux-ci. Il s’agit du plus grand nombre de pays à avoir jamais coordonné leurs efforts 

simultanément dans un dossier de criminalité environnementale. 
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Déroulement de l’Opération au Canada 

 

Les agents de l’autorité d’ECCC ont 

donné suite à plus de 100 plaintes et 

tuyaux qu’ils ont reçus du public au sujet 

de la destruction d’habitat et d’espèces 

sauvages. Ils ont également effectué des 

douzaines d’inspections, d’activités 

d’exécution de la loi et de vérification 

auprès de chasseurs, et ils ont mené une série d’opérations-éclairs 

aux postes frontaliers à la recherche de preuves d’exportations 

illégales d’espèces canadiennes ainsi que d’importations illégales d’espèces 

exotiques. 

 

Au cours de l’opération, les agents ont intercepté, entre autres articles, des carcasses de 

pangolin, des saïgas (antilopes des steppes), du caviar 

d’esturgeon, des pilules de régime contenant du hoodia (une 

espèce végétale africaine en voie de disparition), un 

portefeuille en peau de crocodile, des os pelvien, des 

testicules et des pattes d’ours noir. Dans le cadre de six 

incidents, des ordres d’exécution ont été émis pour protéger des espèces en péril au 

Canada.  

  
 

Dans le monde entier, les premiers résultats de l’opération Thunderball ont permis d’identifier 

près de 600 suspects, ce qui a déclenché des arrestations. D’autres arrestations et poursuites 

sont prévues au fur et à mesure que les enquêtes mondiales avancent. 

 

Les saisies mondiales déclarées font état de ce qui suit : 

• 23 primates vivants; 

• 30 grands félins et de grandes quantités de parties d’animaux; 

• 440 pièces d’ivoire d’éléphant et cinq cornes de rhinocéros; 

• plus de 4 300 oiseaux; 

• un peu moins de 1 500 reptiles et près de 10 000 tortues terrestres et marines; 

Saïga (antilope des steppes); Crocodile; Hoodia plant; Pangolin  
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  • près de 7 700 parties d’animaux sauvages de toutes les espèces, dont plus de 30 kg de 

gibier; 

• 2 550 mètres cubes de bois (l’équivalent de 74 chargements de camion); 

• plus de 2 600 plantes; 

• près de 10 000 animaux marins. 

 

Source : 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/07/le-canada-participe-a-la-plus-vaste-operation-
internationale-dapplication-de-la-loi-jamais-entreprise-pour-sevir-contre-la-criminalite-liee-a-la-faune.html 

 
 

5.4. Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

 

ECCC collabore avec l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime pour prendre part à 

la mise en commun, entre les pays des Amériques, d’expériences et de pratiques exemplaires 

en matière de prévention des crimes liés aux espèces sauvages et aux forêts et de lutte contre 

ces crimes, pour mieux comprendre la relation entre ces crimes et le crime organisé dans les 

Amériques et pour cerner des stratégies et des activités conjointes éventuelles. 

 

 

6. RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur la LPEAVSRCII, veuillez consulter le site Web 

du gouvernement du Canada ou communiquer avec ECCC à l’adresse : 

 

Environnement et Changement climatique Canada 

Ottawa (Ontario)  K1A 0H3 

Téléphone : 819-938-4119 

Télécopieur : 819-953-6283  

Courriel : ec.cites.ec@canada.ca 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/07/le-canada-participe-a-la-plus-vaste-operation-internationale-dapplication-de-la-loi-jamais-entreprise-pour-sevir-contre-la-criminalite-liee-a-la-faune.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2019/07/le-canada-participe-a-la-plus-vaste-operation-internationale-dapplication-de-la-loi-jamais-entreprise-pour-sevir-contre-la-criminalite-liee-a-la-faune.html
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